
 
           Le 26 mai 2019 
 

 
 

Etaient présents les élus CE ainsi que la DRH et le directeur général adjoint 

 

Le  tient à  alerter la direction, une nouvelle fois, sur les conditions de travail et 
surtout sur l'état de santé des salariés de Centre-Est. 
Le niveau de stress, la surcharge de travail, la pression commerciale, le devenir de leur poste 
sont présents, et les employés sont fatigués. Surtout que les effectifs sont en baisse. Pour 
rappel : 2.860 salariés en CDI au 31/12/2017 et actuellement 2.827 salariés en CDI au 
31/12/2018. Sans parler du nombre de postes vacants sur tout le territoire non pourvus à ce 
jour.  

Qu'attendez-vous pour embaucher ? 
 
Les tâches se multiplient et ne permettent plus de faire 
son travail correctement et sereinement. Aujourd'hui, il 
faut tout savoir faire et vite. Au niveau du réseau, un suivi 
régulier des salariés sur connexion, sur le nombre de RDV 
(15 par semaine), sur Atourisk, sur les résultats assurances, 
sur les appels entrants pour améliorer le taux de 
décrochés, sur les réclamations clients et sur l'adaptation à 
EPTICA qui n'est pas facile, tout cela augmente le stress. 
Egalement au niveau des sites, des projets de 
réorganisation, de coopération  mettent les salariés dans 
l'incertitude pour leur avenir. 

 

Faut-il bien remplir les tableaux de bord OU bien faire correctement notre métier au service 
du client ? 
 
De plus, le travail invisible comme la gestion des mails, les réclamations clients, les demandes 
clients n'est pas pas valorisé et prend  énormément de temps  au quotidien. 
A quand une reconnaissance du travail bien fait et la félicitation du travail pour les salariés 
de Centre-Est ? 
 
Nous avons l'impression que la course aux résultats est la priorité de la direction alors 
qu'avec 243 millions d'euros en 2018, c'est tout de même pas mal ! 
 
Nous vous rappelons que les arbres ne montent pas jusqu'au ciel !  



 

L e  S y n d i c a t  I n d é p e n d a n t   
d u  C r é d i t  A g r i c o l e   
S e c t i o n  C e n t r e - e s t  

BULLETIN D’ADHÉSION 
 

 

NOM  PRENOM 
 
 

DATE DE NAISSANCE 

MAIL PERSONNEL 

 

 

TEL PERSONNEL 
 
 

ADRESSE PERSONNELLE  

(pour attestation fiscale)  
 

 

 

METIER :                             AFFECTATIONS : 

CLASSIFICATION :  

AA   TAU   RM   

COTISATIONS 

La cotisation annuelle dépend de votre catégorie professionnelle avec une déductibilité fiscale de 66% 

 Collège Cotisation 

mensuelle 

Réduction 

fiscale 

Cotisation 

Nette 

 AA : Agent d’Application 6 € 3,96 € 2,04 € 

 TAU : Technicien 9 € 5,94 € 3,06 € 

 RM : Cadre 11 € 7,26 € 3,74 € 

 

Vos représentants SNIACAM Centre-est 
Emmanuel MICHELET : CCPRO Marcigny (71)      Chantal GANDRE : CCPART Autun (71)       

Joëlle FLORES : Accompagnement Réseaux Champagne (69)      Jocelyne VESPIER : Contentieux Particuliers Champagne (69) 

Aurélie GADONNET : Formation Pilotage RH Champagne (69)   Thierry DELHOMME : DDA Blanzy - Montchanin (71) 

Yves TONNARD : Chargé PART EA Bresse Tonic  (01)                Jean-Philippe RETY : Chargé PRO EA Mâconnais (71) 

Lionel CUBY : Agence Successions Bourg (01)    Chantal PELERIN : CCPART Péronnas (01) 

 

Fait à                                                          le  ....................                                        Signature : 
 

Merci d’envoyer ce bulletin de préférence par courriel à : sniacamcentrest@gmail.com 

Sinon à Joëlle Flores Sniacam Centre-est, Rouge 0 D, Champagne 

MANDAT DE PRELEVEMENT SEPA 
 
           | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _   | _  | _  | _  | _  | _  | _   | _  | _  | _ | _  | _  |  _  | _ | 
                      
 Référence unique du mandat * 
 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 2 de l'adresse du client à envoyer des instructions à votre 
banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de [Intitulé de l'adresse du client [Intitulé 
2 de l'adresse du clie. 
Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.  
Une demande de remboursement doit être présentée : 
- dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé, 
- sans tarder et au plus tard dans les 13 mois en cas de prélèvement non autorisé. 
Vos droits concernant le présent mandat sont expliq ués dans un document que vous pouvez obtenir auprès  de votre banque.  
Veuillez compléter les champs marqués * 
 

Vos Nom, Prénom * 
 

( débiteur  ) 
 

 

 
 

  

Votre adresse * 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les coordonnées 
de votre compte * 

 
|_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  |_  | _  | _  | _ |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | _  |  | _  | _  | _  | 
N° d'identification international du compte bancair e - IBAN (International Bank Account Number) 
|_  | _  | _  | _ | _  | _  | _  | _  | _  | _  | _  | 
Code international d'identification de votre banque - BIC (Bank Identifier code) 
 

 

Les coordonnées 
du créancier  

 

 

SNIACAM Section Centre-Est 90 avenue de Lanessan 69410 CHAMPAGNE EN MONT D’OR 

 

FR76 1780 6004 2107 6315 0300 044  =>Identifiant SEPA du créancier  
 
 

 

Type de paiement *  

Paiement unique   Paiement mensuel  �             
 


